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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Neuvieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1982 

ACCES AUX ESSAIS DONNE AUX OBTENTEURS 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

l. A sa huitieme session, le Comite administratif et juridique a decide de 
surseoir a l'examen de la question de l'acces des obtenteurs aux essais, qui a 
ete en tame a sa septieme session (voir document CAJ/VII/11, paragraphes 10 a 
12), afin de permettre aux organisations internationales professionnelles de 
donner leurs avis (voir document CAJ/VIII/11, paragraphe 6). 

2. Afin de donner a ces organisations a savoir l'AIPH, l'ASSINSEL, la 
CIOPORA et la FIS - la possibili te de fournir un avis eclaire, le Bureau de 
l'Union leur a communique les renseignements figurant a l'annexe. 

3. Les avis recueillis par le Bureau de l'Union sont les suivants 

i) Selon le Comite de la protection des obtentions vegetales de 
!'Association internationale des producteurs de !'horticulture (AIPH), les 
milieux de !'horticulture estiment que les services d'examen ne devraient 
donner aux obtenteurs que la possibilite de.visiter les parcelles d'essai de 
leurs propres varietes. Ceci signifie que les essais doivent rester confiden
tiels et qu'ils ne devraient pas pouvoir etre visites par d'autres personnes. 

ii) Selon !'Association internationale des selectionneurs pour la 
protection des obtentions vegetales (ASSINSEL), les obtenteurs devraient etre 
adm1s a v1siter les essais, mais sous les conditions suivantes : le materiel 
vegetal doi t etre examine sous des numeros de code; aucune information ne 
doit etre donnee sur le materiel qui n'est pas celui de l'obtenteur concerne; 
les visiteurs doivent etre accompagnes par des membres du personnel de la. 
station d'examen. 

iii) Selon la Communaute internationale des obtenteurs de plantes orne
mentales et fruitieres de reproduction asexuee (CIOPORA), les obtenteurs 
devraient avoir acces aux essais, toutefois sous un controle strict. Les 
visites devraient etre limitees a !'observation du materiel vegetal present 
dans les champs ou dans les serres. Il ne devrait pas y avoir d'acces aux 
dossiers, sauf si cela est exige par une procedure particuliere. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

ACCES AUX ESSAIS DONNE AUX OBTENTEURS 

Renseignements fournis aux organisations professionnelles 

Introduction 

1. La question de savoir si les services d 1 examen devraient donner aux 
obtenteurs la possibilite de visiter les parcelles d 1 examen, que ceux-ci aient 
ou non des varietes a 1 1 essai, a ete soulevee par les services examinant les 
varietes de chrysantheme. Il est notoire que les capacites sont utilisees au 
maximum dans ce domaine, et il a ete estime que 1 1 acces aux essais donnerait 
aux obtenteurs la possibili te de prendre connaissance des var ietes obtenues 
par leurs concurrents, et ainsi de S 1 abstenir de deposer une demande de pro
tection lorsque leur variete en cours de creation est identique ou tres simi
laire a l 1 une des varietes a l 1 essai. Cette possibilite offrirait deux avan
tages : 

i) Les obtenteurs pourraient eviter des pertes en orientant mieux leurs 
programmeS de SelectiOn et en S I abstenant de depOSer deS demandeS de prOteC
tiOn peu susceptibles d 1 aboutir; 

ii) Les services n 1 auraient pas a traiter un trop grand nombre de demandes 
inacceptables. 

Situation juridique 

2. Examen aux fins de la procedure nationale : La situation juridique peut 
etre bien illustree par un resume des renseignements re~us de deux delega
tions, a savoir de celle de la Republigue federale d 1 Allemagne et de celle de 
la suede. 

3. La legislation de la Republique federale d 1 Allemagne prevoit que, jusqu 1 a 
la delivrance du titre de protection, l 1 acces aux essais en culture de la 
variete objet de la demande est ouvert a chacun (article 31.1) de la Loi sur 
la protection des obtentions vegetales) • La delegation de la Republique fede
rale d 1 Allemagne a indique que les motifs legislatifs de la possibilite d 1 ac
ceder aux documents et aux essais, a savoir donner a chacun la possibilite de 
s 1 assurer si une demande deposee par un tiers porte prejudice a ses droi ts, 
peuvent etre reunis aussi bien pour quelqu 1 un qui n 1 a pas de variete en cours 
d 1 examen que pour quelqu 1 un qui en a une. Il n 1 appara1t done pas judicieux de 
fa ire une distinction selon que la personne demandant 1 1 acces a ou non une 
variete en cours d 1 examen. Au surplus, il apparait utile, surtout si 1 1 on se 
refere a la pratique en matiere de brevets; d 1 ouvrir au public les parcelles 
d 1 essais et les varietes en cours d 1 examen, qui constituent une source d 1 in
formations generales sur "l 1 etat de la technique", afin de permettre aux 
autres selectionneurs d 1 orienter leurs travaux en fonction de cet etat. 

4. En Republique federale d 1 Allemagne, la personne desirant visiter les 
essais doit designer les varietes dont elle veut visiter les cultures d 1 essai. 
Les visites sont accompagnees et aucun renseignement n 1 est donne sur les va
rietes non designees. Les varietes examinees pour le compte d 1 autres Etats 
membres ne peuvent pas faire l 1 0b]et d 1 une visite. 

s. En suede, chaque variete n 1 est identifiee que par un numero et il n 1 y a 
aucun renseignement sur la variete et son proprietaire. En vertu de la Loi 
sur le secret (SFS 1980 : 880), des renseignements sur les essais ne peuvent 
pas etre donnes a des personnes autres que le proprietaire de la variete. En 
pratique, seul 1 1 obtenteur ayant une variete dans 1 1 essai y est guide par le 
personnel et ne re~oit des renseignements que sur ses propres varieteq. 

6. Dans les autres Etats membres la legislation est plut6t moins specifique. 
Il a ete mentionne que les visiteurs sont accompagnes par les membres du 
personnel. Dans certains pays, les visites se font en groupe. 
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7. Examen en cas de cooperation L 1 article 6 de 1 1 Accord type de l 1 UPOV 
pour la cooperation internationale en matiere d 1 examen des varietes prevoit ce 
qui suit : 

"L 1 Autorite A n 1 autorise 1 1 acces aux examens et l tous les details 
concernant les examens qu 1 au demandeur, l son mandataire accredite et aux 
personnes dument autorisees par 1 1 Autorite B. Au cas ou un examen a ete 
ou est aussi effectue, en vertu d 1 un accord similaire, pour le compte 
d 1 une autorite autre que 1 1 Autorite B, 1 1 acces est egalement autorise 
conformement aux regles applicables par cette autre autorite." 

Dans la maJorite des accords bilateraux conclus par les Etats membres sur la 
base de 1 1 Accord type, les dispositions ci-dessus ont ete traduites de la 
fa9on suivante : 

"Les parties contractantes prendront les dispositions necessaires 
pour que le secret de l 1 instruction des dossiers soit assure. 

"Auront seuls acces aux pieces du dossier et aux parcelles d 1 examen 
le demandeur, les personnes dument habilitees par l 1 organisme qui a de
mande l 1 examen, les agents de l 1 organisme qui fait l 1 examen, ainsi que 
les experts auxquels il est fait appel, et qui sont tenus au secret pro
fessionnel. Toutefois, dans le cas des varietes hybrides, ces experts 
n 1 ont pas acces aux formules. 

"Dans le cas d 1 essais entrepr is aussi pour le compte du service 
correspondant d 1 un tiers pays aux termes d 1 un accord similaire, acces 
sera donne aux documents et parcelles d 1 examen selon les dispositions du 
deuxieme alinea du present article." 

L 1 article 8 de l 1 Accord type susmentionne a egalement une incidence sur la 
question l l 1 etude. Il est libelle comme suit 

"L 1 Autorite A prend toutes les mesures raisonnables pour sauvegar
der le materiel de reproduction ou de multiplication fourni par l 1 Autori
te B ou remis conformement aux instructions de 1 1 Autorite B et le mate
riel issu du materiel precite. A moins que l 1 Autorite B ne l 1 y autorise 
expressement, l 1 Autorite A n 1 est pas habilitee l fournir l des tiers du 
materiel de reproduction ou de multiplication ou du materiel qui en est 
issu." 

8. Le comite administratif et juridique a provisoirement conclu que l 1 Accord 
type de 1 1 UPOV pour · la cooperation internationale en matiere d 1 examen permet 
aux Etats membres effectuant les essais l la fois d 1 adopter la poli tique de 
leur choix en ce qui concerne les varietes qu 1 ils examinent pour leur propre 
compte et de reunir toutes les garanties necessaires en ce qui concerne celles 
qu 1 ils examinent pour le compte d 1 autres Etats membres. 

[Fin du document] 


